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Le site «www.admission-postbac.fr » (APB) vous permettra de :  

P Vous informer sur les différentes formations présentes sur APB 

P Déposer votre candidature aux formations post-bac que vous aurez choisies 

P Faire une simulation de bourses sur critères sociaux (les critères des bourses de 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛŦǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜǎ ōƻǳǊǎŜǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ wŜƴǎŜƛƎƴŜȊ-vous sur le site du CNOUS : http://www.cnous.fr) 

Vous êtes concerné par ce guide si :  
P Vous êtes en préparation ou titulaire du baccalauréat français ou d’un diplôme 
équivalent permettant ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ supérieures en France. 

Les formations pour lesquelles le portail est obligatoire :  

P Les BTS (brevets de technicien supérieur), les DCG (diplôme de comptabilité et de 
gestion)                                   

P Les BTSA (brevets de technicien supérieur agricole) 

P Les CPGE (classes préparatoires aux grandes écoles)  

P Les CPES (classes préparatoires aux études supérieures)  

P Les DUT (diplômes universitaires de technologie) des IUT (instituts universitaires de 
technologie)  

P Les Formations d’ingénieurs dont la liste est disponible via le module « Recherche de 
formations » 

P Les Ecoles Nationales Supérieures d’Architecture 

P Les Ecoles de Commerce dont la liste est disponible via le module « Recherche de 
formations » 

P Les licences (1ère année en université) et la 1ère année commune aux études de santé 
(PACES) (4 filières : médecine, pharmacie, odontologie et sage-femme) 

P Les prépas des professions paramédicales et sociales 

P Les MAN (classes de mise à niveau hôtellerie) 

P Les MANAA (classes de mise à niveau en arts appliqués)  

P Les DMA όŘƛǇƭƾƳŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘΩŀǊǘǎύ  

P Les DTS (diplôme de technicien supérieur)  

P Des Ecoles Nationales d’Art dont la liste est disponible via le module « Recherche de 
formations » 

http://www.cnous.fr/
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LES QUATRE GRANDES ETAPES  

de la procédure d’admission 
 

Le 1er décembre 2011 
Ouverture du portail et de son espace information :  
Il vous est fortement conseillé de consulter le site pour vous familiariser avec le contenu et 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ ±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ Řŝǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ǿƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ 
leurs contenusΣ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧ 
 

CHARTE DES DROITS ET DEVOIRS DU CANDIDAT ...................................... 6 
 

PREMIERE ETAPE  .............................................................................. 7 

P Ouverture ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ saisie de vos candidatures du 20 janvier au 
20 mars 2012 

DEUXIEME ETAPE  ........................................................................... 10 

P Constitution et envoi des dossiers de candidature du 20 janvier au 2 avril 2012 

P Classement des vœux du 20 janvier jusqu’au 31 mai minuit 2012 

TROISIEME ETAPE  ........................................................................... 13 

P Propositions d’admission et réponses des candidats entre le 7 juin et le 14 juillet 
2012 

QUATRIEME ETAPE  ......................................................................... 15 

P Inscription administrative auprès de la formation acceptée : calendrier variable fixé 
par les établissements 

ANNEXES SPECIFIQUES PAR TYPE DE FORMATION .................................. 16 
 

ANNEXE SPECIFIQUE CANDIDATS EFE .............................................. 20 
 

CALENDRIER MEMO ........................................................................ 22 
 

Les horaires indiqués dans le guide sont ceux de France métropolitaine (GMT+1) 



 

  6 
 

  

Vous devez prendre connaissance des règles de la procédure et vous engager à les 
respecter. Eƴ ŘŞōǳǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ, vous devrez signer électroniquement la : 

« Charte des Droits et Devoirs du Candidat » 

Je m’engage à : 

R Lire l'ensemble des informations concernant la procédure (Espace Information, guide du 
ŎŀƴŘƛŘŀǘΧύΣ 

R Respecter le calendrier fixé pour la session 2012 (inscription, réponses aux propositions), 

R Effectuer mon inscription sur le site, et en particulier : 

- ǎŀƛǎƛǊ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ƎŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƧŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳΩƛƴǎŎǊƛǊŜΣ 

- ŞǘŀōƭƛǊ Ƴŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǾǆǳȄΣ ŎϥŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ƳŜǎ ǾǆǳȄ Ǉar ordre de préférence, 

- imprimer en temps utile mes fiches de candidature (une fiche par candidature), 

- transmettre mes dossiers-papier, comprenant chacun la fiche de candidature ainsi que les 
pièces demandées, Ŝǘ ƳΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƳŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜs sont complets, 

R Respecter les règles et le calendrier des différentes phases d'admission, c'est-à-dire : 

- consulter la proposition qui m'est faite, 

- respecter le délai de réponse qui m'est imposé, sous peine d'élimination automatique de la 
procédure, 

- répondre à la proposition d'admission (une seule proposition me sera faite, la meilleure 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł Ƴŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǾǆǳȄ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜύΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾǆǳȄ Ƴƻƛƴǎ ōƛŜƴ 
classés que celui qui m'est proposé s'annuleront automatiquement, 

R Effectuer l'inscription administrative dans l'établissement que j'ai accepté, en suivant les 
instructions données. 

J'ai le droit de : 

R /ƭŀǎǎŜǊ ƳŜǎ ǾǆǳȄ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ǎŀƴǎ ǎǳōƛǊ ǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
établissements d'origine et d'accueil n'onǘ ƧŀƳŀƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ Ƴŀ ƭƛǎǘŜ ƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜ ǾǆǳȄΣ 

R /ƭŀǎǎŜǊΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ /tD9 ŀǾŜŎ ƛƴǘŜǊƴŀǘΣ ǳƴ Ǿǆǳ ŀǾŜŎ ƛƴǘŜǊƴŀǘ Ŝǘ ǳƴ Ǿǆǳ ǎŀƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘ 

R LƴǘŜǊŎŀƭŜǊ ŎƻƳƳŜ ƧŜ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ Řŀƴǎ Ƴŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǾǆǳȄΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
demandées (L1, CtD9Σ .¢{Σ 5¦¢Σ CƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎΣ ΧύΣ 

R Choisir, sans subir une quelconque influence extérieure, de répondre « oui mais » et non « oui 
définitif » à la proposition d'admission qui m'est faite, dans le cas où je souhaiterais attendre une 
proposition mƛŜǳȄ ŎƭŀǎǎŞŜ Řŀƴǎ Ƴŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǾǆǳȄΣ   

R Contacter par « Contact/Mes messages » le service de gestion des admissions, en cas de litige 
avec un établissement. 
 

Toute fraude ou tentative de fraude dans les renseignements saisis ou documents fournis 
pourra entrainer des sanctions pouvant aller jusqu’à l’annulation du dossier et au retrait 
de la proposition éventuelle d’admission, sans préjuger des poursuites qui pourraient 
être engagées. 

Signature électronique du candidat 
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Avant de commencer votre inscription, vous devez avoir : 

P une adresse électronique valide à maintenir à jour ƧǳǎǉǳΩŜƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ 
(attention certaines adresses deviennent invalides si elles ne sont pas consultées 
régulièrement) 

P votre n° INE / BEA (10 chiffres + 1 lettre). Il figure sur le relevé de notes des épreuves 
anticipées du baccalauréat. En cas de doute adressez-Ǿƻǳǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ 
établissement. 

P votre n° d’inscription au baccalauréat dit N° OCEAN si vous préparez un baccalauréat 
général ou technologique. 

P votre relevé de notes aux épreuves anticipées du baccalauréat ou le relevé de notes 
du baccalauréat. 

P l’avis d’imposition 2010 de vos parents, pour effectuer ǳƴŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ōƻǳǊǎŜ ǎǳǊ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ 

A tout instant, vous disposez : 

P ŘΩǳƴŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ « Codes perdus », vous permettant de récupérer vos identifiants 
όƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ !t. Ŝǘ ŎƻŘŜ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭύ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩƻǳōƭƛΦ /Ŝǎ 
ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Ǿƻǳǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ǿƛŀ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ŝ-mail que vous avez renseingée. Par 
sécurité un nouveau code confidentiel sera généré à chaque utilisation de cette rubrique.  

P ŘΩǳƴŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ « Contact/Mes messages » permettant les échanges entre vous et 
Admission Post-Bac, notamment les messages de rappel/relance à chaque étape clé de la 
procédure. 

PREMIERE ETAPE - INSCRIPTION 

A partir du 20 janvier 2012 : 

P Vous ouvrez votre dossier électronique en saisissant votre n°INE/BEA et votre date de 
naissance. 

 

Le site vous identifie :  

¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǾƻǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞ-remplies, 
vous devez les vérifier attentivement, les corriger si elles sont erronées, les compléter 
si nécessaire. 

 

 

Le site ne vous identifie pas : 

- Si vous êtes scolarisé en lycée, vous devez impérativement vous adresser à votre 
établissement ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǾŞǊƛŦƛŜ ƭŜ ƴϲ Lb9κ.9! ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ǳǘƛƭƛǎŜǊΦ  

- Sinon, vous devez saisir les informations relatives à votre état civil, vos 
ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎΧ 
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P Après avoir fourni ces renseignements, il vous est attribué un n° de dossier APB et un 
code confidentiel. Attention : Ils vous sont affichés à l’écran une seule fois. 

!!!  Ces deux identifiants sont obligatoires pour toute connexion à votre dossier !!! 

Notez et conservez ces deux identifiants jusqu’à la fin de la procédure. 

Ils sont confidentiels : ne les communiquez à personne. 

P Vous saisissez votre adresse e-mail (obligatoire). Une fois enregistrée, un e-mail vous 
Ŝǎǘ ŜƴǾƻȅŞ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ƛƴŘƛǉǳŞŜΣ ƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǳƴ ŎƻŘŜ de validation (6 lettres) que vous devez 
reporter dans votre dossier. 

Si vous ne le ǊŜŎŜǾŜȊ ǇŀǎΣ ǾŞǊƛŦƛŜȊ ǉǳŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎŀƛǎƛŜ Ŝǎǘ ŎƻǊǊŜŎǘŜΦ {ƛ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ǾŜǳƛƭƭŜȊ 
consulter les rubriques « Courriers indésirables » ou « Spam » de votre messagerie 
personnelle. 

P Vous contrôlez et modifiez si nécessaire les informations concernant votre scolarité 
actuelle όŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎŞǊƛŜΣ ŎƭŀǎǎŜΣ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞΣ ƭŀƴƎǳŜǎ ǾƛǾŀƴǘŜǎΧύΦ  

P Vous saisissez les éléments relatifs à votre scolarité antérieure. Pour chaque année 
ŘŜƳŀƴŘŞŜΣ Ǿƻǳǎ ƛƴŘƛǉǳŜȊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛΣ ƭŀ ǎŞǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞΦ 

P Vous saisissez les éléments relatifs au baccalauréatΦ ±ƻǘǊŜ ƴϲ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ 
baccalauréat (n° OCEAN) est rempli automatiquement. 

 {ƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ƭŜ ǎŀƛǎƛǊ. Il figure sur votre relevé de notes aux 
épreuves anticipées ou sur votre fichŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ōŀŎŎŀƭŀǳǊŞŀǘΦ  
 

 {ƛ Ǿƻǳǎ ƴŜ ƭŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜȊ Ǉŀǎ ƻǳ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻƴƴǳ, veuillez vous adresser à votre 
établissement όƛƭ ŘƻƛǘΣ ǎǳǊ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƻǳ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ 
directement au service des examens du Rectorat). 

P  Vous saisissez ou contrôlez les bulletins scolaires (Première et Terminale) : 

 Certains établissements effectuent une remontée complète des bulletins de leurs 
élèves (bulletins de 1ère et 1er trimestre de Terminale après le 1er conseil de classe de 
Terminale, bulletins du 2ème trimestre de terminale au plus tard le 30 mars).  

Dans ce cas vous devez contrôler les notes et appréciations dans chaque 
ƳŀǘƛŝǊŜκǘǊƛƳŜǎǘǊŜκŀƴƴŞŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƴƻƳŀƭƛŜΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ Ǿƻǳǎ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł 
votre établissement avant le 2 avril 2012. 

 Pour les candidats Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜǎ ōǳƭƭŜtins, la 
saisie des bulletins peut varier en fonction des formations sélectionnées. Vous 
pouvez ne pas avoir à saisir de bulletin. 
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Avant le 20 mars 2012 minuit : 

P  Vous sélectionnez impérativement l’ensemble de vos candidatures.  

tƻǳǊ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ Ǿƻǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎΣ Ǿƻǳǎ ǳǘƛƭƛǎŜȊ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ζ wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ » en 
ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ όƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞΣ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘƛǇƭƾƳŜΧύ ; la liste des 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł Ǿƻǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎΩŀŦŦƛŎƘŜΦ  

Lorsque vous sélectionnez une formation, consultez attentivement le contenu de la 
rubrique « Détails ». 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻǳǘŜ ƻǳ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ 
la formation concernée. 

Vous pouvez formuler au maximum 36 candidatures dont 12 maximum par type de 
formation soit : 
 

Formation Nombre de candidatures 

CPGE [filière L (4 voies), filière EC (5 voies), filière S (9 
voies)] + CPES 

12 dont 6 candidatures 
maximum par voie 

DUT 12 candidatures maximum 

STS + DMA 12 candidatures maximum 

L1 + 1ère année commune études de santé (PACES) + 
DEUST + DU 

12 candidatures maximum 

Ecoles ingénieurs  
12 candidatures maximum par 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƻƭŜǎ 

9ŎƻƭŜǎ ŘΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 12 candidatures maximum  

Autres formations [DCG + MAN + MANAA + Année « 0 » 
Ł ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ [м Ҍ ǇǊŞǇŀǎ ŘŜǎ 
professions paramédicales et sociales] 

12 candidatures maximum 
dont 3 candidatures maximum 

pour MANAA 

9ŎƻƭŜǎ bŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩ!Ǌǘ 12 candidatures maximum 

Ecoles de Commerce 12 candidatures maximum 

Ex. : 

 12 candidatures en CPGE + 6 candidatures en DUT + 12 candidatures en L1 + 6 candidatures en écoles 
ingénieurs = 36 candidatures  

 4 candidatures en CPES + 12 candidatures en STS + 12 candidatures en L1 + 3 candidatures en écoles 
ingénieurs + 5 candidatures autres formations = 36 candidatures 

N.B. : Il est fortement conseillé de diversifier ses candidatures sur les différentes filières de 
formation. 
 

A chaque fois que vous enregistrez une candidature, un message vous demande de la 

classer parmi ǾƻǘǊŜ ƭƛǎǘŜ ƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜ ǾǆǳȄΦ [ΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ǊŜǎǘŜ ƳƻŘƛŦƛŀōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

31 mai 2012 minuit dernier délai. Nous vous conseillons de lire attentivement la page 11  
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DEUXIEME ETAPE ς CONSTITUTION ET ENVOI DES DOSSIERS 

Au plus tard le 2 avril 2012 

P  Vous devez avoir validé chacune de vos candidatures.  

! Avant de valider vos candidatures, vérifiez ōƛŜƴ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ŘΩŜǊǊŜur dans 

votre sélection, car elles deviennent définitives et sont comptabilisées dans le total de 
candidatures auquels vous avez droit. 

P  Vous devez avoir imprimé chaque fiche de candidature.  

P  Vous devez avoir constitué et envoyé un dossier par formation demandée. Le dossier 
comporte systématiquement la fiche de candidature ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des documents exigés par la formation sollicitée indiqués sur la fiche de candidature. 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǇƛŜǊΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
identifiables par la mention « Dossier électronique ». 

! Pour les /tD9Σ ǎƛ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ƛƳǇǊƛƳŜǊ ǳƴŜ ζ Fiche de 

ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊƴŀǘ ». Dans tous les cas, que la formation demande un dossier papier ou 
utilise le dossier électronique, vous devez constituer et envoyer un dossier de demande 
ŘΩƛƴǘŜǊƴŀǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ Ǿƻǳǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜȊ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘΦ  

P  Vous devez envoyer vos dossiers au plus tard le 2 avril 2012 à chaque formation 
sollicitée et vous assurer ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ complets. 

ENVOI DES 
DOSSIERS 

Formations Sélectives 
(BTS, IUT, CPGE, Ecoles…) 

Formations Non Sélectives 
(L1, première année commune aux 

études de santé (PACES)) 

QUI ? Le candidat tŀǎ ŘΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŀǇƛŜǊΦ  

OÙ ? 

Aux formations demandées 

±ƻƛǊ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳǊ la 
fiche de candidature. 

 

 (Sauf pour celles qui utilisent 
un dossier électronique) 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǾƛǎ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ [м : 

 
 les universités utilisent des données 
numérisées (récupérées depuis votre 

dossier Admission Post-bac) 
QUAND ? Au plus tard le 2 avril 2012 

 
2 avril 2012 = date limite de modification de votre dossier (saisie ou remontée complète 
ŘŜǎ ōǳƭƭŜǘƛƴǎΣ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴΣΧύΣ de validation des candidatures et d’impression des 
fiches de candidature.   
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P  Vous vérifiez que vos dossiers ont bien été réceptionnés en consultant la rubrique 
« Candidatures » de votre espace personnel APB au plus tard entre le 8 et le 10 mai 2012, 
ŎŀǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜƴǾƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎǳǎŞ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΦ 

Si pour un dossier est mentionné : 

 « Dossier non parvenu »Σ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜœǳ votre dossier. 

±ŜǳƛƭƭŜȊ Ǿƻǳǎ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴ 

nouvel envoi. 

  « Information non saisie »Σ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŜŦŦectué le 

pointage des dossiers. La date limite de pointage des dossiers reçus par 

l'établissement est fixée au 07/05/2012. Après cette date, si l'état de votre dossier 

ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻƭǳŞ, veuillez prendre rapidement contact avec l'établissement concerné. 

 « Dossier incomplet »Σ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Ł ǾƻǘǊŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ tƻǳǊ Ŝƴ 

connaître la liste, consulter la rubrique « Suivi des dossiers », votre messagerie 

électronique ou la rubrique « Contact/Mes messages » de votre dossier. Envoyez 

rapidement les documents manquants. 

{ƛ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǇǊŜƴez contact rapidement avec 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

Jusqu’au 31 mai 2012 minuit dernier délai 

Vous pouvez modifier ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǾǆǳȄΦ Passée cette date, 
votre liste devient définitive et ne peut plus être modifiée. 

P  Vous devez classer vos demandes de formations par ORDRE DE PREFERENCE en 
fonction : 

 de vos souhaits, 

 de votre projet professionnel,  

 ǎŀƴǎ ŀǳǘƻŎŜƴǎǳǊŜΣ ƴƛ ŎŀƭŎǳƭ ǉǳŀƴǘ Ł Ǿƻǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳΦ [Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ŘŜƳŀƴŘŞǎ ƴΩƻƴǘ Ł ŀǳŎǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƭƛǎǘŜ ordonnée ŘŜ ǾǆǳȄΦ 
 

Si vous ne classez pas une formation dans votre liste de vœux, elle ne pourra jamais 
vous être proposée.  

Même si vous ne formulez qu’un seul vœu, vous devez classer ce vœu. 

 

! Pour les /tD9Σ ǎƛ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǊǊŜȊ ŎƭŀǎǎŜǊ н ǾǆǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ƳşƳŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩǳƴ ŀǾŜŎ ƛƴǘŜǊƴŀǘΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎŀƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘΦ {ƛ Ǿƻǳǎ formulez 12 candidatures 
/tD9Σ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǊǊŜȊ ŀƭƻǊǎ ŎƭŀǎǎŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ нп ǾǆǳȄ /tD9 ŀǳ ǘƻǘŀƭΦ 
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! Formations non sélectives.  

 Bien que non sélectives, certaines L1, et dans certains cas, la première année commune 

ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όt!/9{ύ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire que le 

nombre de places est inférieur au nombre de demandes. Dans ce cas ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇŜƭ 

ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŀŎŀŘŞƳƛŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ ōŀŎŎŀƭŀǳǊŞŀǘΣ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ǾǆǳȄ [м puis 

procède à un tirage aléatoire. 

Il est donc important lorsque vous sélectionnez une formation de consulter la rubrique 

« Détails ».  

 

 Si vous formulez une candidature pour une formation non sélective, mais que ce choix 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜs candidatures de type sélectives, soyez 

vigilant dans le classement de vos ǾǆǳȄΦ  

 
Par exemple, dans le cas ci-dessous, il y a de fortes chances que vous ayez une proposition 

ŀǳ Ǿǆǳ ƴϲм Řŝǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜΦ !ƭƻǊǎ Ǿƻǳǎ ƴŜ ǇƻǳrrŜȊ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ ŀǳȄ ǾǆǳȄ ƴϲн Ŝǘ оΦ 

Soyez donc attentif. 

±ǆǳ ƴϲм : L1  

±ǆǳ ƴϲн : CPGE  

±ǆǳ ƴϲо : L1 PACES 

 

 Nous vous conseillons de lire attentivement la page 14  
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TROISIEME ETAPE ς PROPOSITION DΩADMISSION ET REPONSE DES CANDIDATS 

P  Pour connaître vos résultats, vous devez vous connecter à votre espace personnel APB. 
A partir du 7 juin 2012Σ о ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ǿƻƴǘ ǎŜ succéder : 

 

- Phase 1 :  du 7 juin 14h00 (GMT +1) au 12 juin 14h00 (GMT +1),  

- Phase 2 :  du 21 juin 14h00 (GMT +1) au 26 juin 14h00 (GMT +1), 

- Phase 3 :  du 14 juillet 14h00 (GMT +1) au 19 juillet 14h00 (GMT +1).   

 
Vous ne pouvez avoir, au mieux, qu’une seule proposition d’admission par phase : la 
meilleure possible en tenant compte : 

- ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƭƛǎǘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ǾǆǳȄΣ 

- du classement des candidats, réalisé par les établissements pour les formations 
sélectives, 

- et, à partir de la 2ème phase, en tenant compte également des places libérées par 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎΦ  

 

Vous devez répondre au plus tard le mardi 14h00 (GMT +1) suivant l’affichage de la phase 
concernée. 

Si vous ne donnez pas de réponse à une proposition dans les délais impartis, vous êtes 
considéré comme « candidat démissionnaire ». Tous vos vœux sont annulés. 

Personne ne peut et ne doit vous obliger à répondre "oui définitif" à une proposition 
d'admission, si vous avez l'intention de rester en "oui mais" lorsque cette possibilité vous 

est offerte ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

¢ŀƴǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ ŘƻƴƴŞ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ όζ Oui définitif » ou « Je renonce à 
ǘƻǳǎ ƳŜǎ ǾǆǳȄϦύΣ Ǿƻǳǎ devez vous connecter à chaque phase d’admission et confirmer 

votre « oui mais » en le validant de nouveau. 

Lors de la phase n°3 vous devez donner une réponse définitive à la proposition qui vous 
est faite, puisque les phases d’admission sont terminées. 

(Sauf pour les candidats Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 
ayant la mention « Retenu sous réserve de contrat ») 

 

Les rangs de classement attribués par chaque formation ne sont pas indiqués sur Admission 
Post-Bac. 
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Dès lors qu’une proposition d’admission vous est faite,  
les vœux inférieurs sont annulés. Vous ne pouvez plus y prétendre 

 

4 réponses sont possibles : 
 

P   « Oui définitif » : vous acceptez définitivement la formation qui vous est proposée. 
Conséquences : 

- ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴŜ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ ±ƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇƘŀǎŜǎ 
suivantes. 
- si vous renoncez plus tard à cette formation, vous devrez alors vous connecter pour 
indiquer votre démission. 

 

 

P   « Oui, mais » : Ǿƻǳǎ ŀŎŎŜǇǘŜȊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ Ƴŀƛǎ Ǿƻǳǎ 
ŜǎǇŞǊŜȊ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳƛŜǳȄ ǇƭŀŎŞŜ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǾǆǳȄΦ  

Conséquences : 
- si lors de la phase suivante une meilleure proposition vous est faite, vous perdrez vos 
droits sur la proposition initiale.  
- ǎƛ Ǿƻǳǎ ƴΩƻōǘŜƴŜȊ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ Ǿƻǳǎ devez 
confirmer de nouveau votre réponse et vous reconnecter à la prochaine phase.  

 

 

P   « Non, mais » : vous refusez la proposition qui vous est faite, mais vous maintenez vos 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾǆǳȄ ƳƛŜǳȄ ǇƭŀŎŞǎ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǾǆǳȄΦ  

Conséquences : 
- vous ne pourrez plus être admis dans la formation que vous avez refusée. 
-  Ǿƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ ǎǶǊ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇƘŀǎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ 

 

 

P   « Je renonce à tous mes vœux » : vous ne souhaitez plus être candidat à aucune 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǾǆǳȄΦ 
 

Nota bene : Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾǆǳȄ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǾǆǳȄ ƻǊŘƻƴƴŞŜ 
entre :   -   Le 1er juin (14h00 GMT +1) et le 5 juin (14h00 GMT +1) 

- Le 7 juin (14h00 GMT +1) et le 19 juin (14h00 GMT +1) 
- Le 21 juin (14h00 GMT +1) et le 12 juillet (14h00 GMT +1) 

Cette renonciation est alors définitive.  
 

Exemple : On vous propose à la 1ère ǇƘŀǎŜΣ ǾƻǘǊŜ Ǿǆǳ ƴϲо : vous répondez "oui mais".   Cependant, après réflexion, 
Ǿƻǳǎ ǇǊŞŦŞǊŜȊ ǾƻǘǊŜ Ǿǆǳ ƴϲо Ł ǾƻǘǊŜ Ǿǆǳ ƴϲнΦ ±ƻǳǎ ǊŜƴƻƴŎŜȊ Ł ŎŜ Ǿǆǳ ƴϲнΦ  
!ǳ ǘƻǳǊ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ƻƴ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎΣ ǎƻƛǘΣ Ł ƴƻǳǾŜŀǳΣ ǾƻǘǊŜ Ǿǆu оΣ ǎƻƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ǾƻǘǊŜ Ǿǆǳ n° 1 - 
ƭŜ Ǿǆǳ n°2 ne vous sera pas proposé. 
 

! Les réponses « Oui, mais » et « Non, mais » ne sont pas disponibles dans les cas suivants : 

- ƭƻǊǎǉǳΩǳƴe proposition vous est faite sur votre 1er ǾǆǳΣ  

- ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾǆǳȄ ƳƛŜǳȄ ǇƭŀŎŞǎ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ƭƛǎǘŜ ƴŜ 
Ǿƻǳǎ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳ ǾƻǘǊŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜΦ 

- ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΦ 
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QUATRIEME ETAPE ς INSCRIPTION ADMINISTRATIVE 
 

P   Après avoir répondu « Oui définitif » à une proposition, vous devez effectuer votre 
inscription administrative ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀƭƭŜȊ ƛƴǘŞƎǊŜǊΦ 

 

Ces formalités sont propres à chaque établissement. Vous devez donc suivre les 
ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŀƛǎǎŞŜǎ Ł ǾƻǘǊŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ƭŜ 
contacter.  
Attention ! Respectez impérativement les dates limites, joignez les pièces du dossier, et 
pour toutes interrogations ou difficultés, contacter le plus rapidement possible 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
 

!  Si vous êtes en attente d’un contrat pour une formation par apprentissage (« Admis 
sous réserve de contrat ηύ Ŝǘ ŀǾŜȊ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ 
statut scolaire encore en « Oui mais » après la dernière phase, nous vous conseillons 
ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǾƻǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎŜ une formation 
sous statut scolaire. Votre choix de formation par apprentissage reste valide. 
/ΩŜǎǘ ƭŜ ǎeul cas ou la réponse « oui mais » est possible jusquΩen septembre 
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ANNEXES SPECIFIQUES PAR TYPE DE FORMATION 

Formations universitaires :  

ü  Première année de licence - L1,  

ü Première année commune aux études de santé (PACES) 

Demande de conseil 

±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ǾƻǘǊŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ 
licence sur la base de votre projet personnel et professionnel. 
[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
par les universités qui permet de vous guider vers la filière où vous avez le plus de chance 
de réussir. 
 
±ƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀǾƛǎ ǊŜƴŘǳ ǇŀǊ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǉǳŜ 
vous lui aurez transmis. 
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎ Ǿƻǳǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ 
premier trimestre de la classe de terminale. 
 
Il est à noter que certaines universités demandent à tous les candidats à une première 
année de licence de constituer un dossier de demande de conseil. 
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DUT, BTS, DTS, BTSA, DEUST, DCG, DMA, MANAA, MAN Hôtellerie 

Pour chaque recherche de formation, via le moteur de recherche, la ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘȅǇŜ ŘŜ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŦŦƛŎƘŜ ŘŜǎ ƳŜƴǳǎ ŘŞǊƻǳƭŀƴǘǎ όŘƻƳŀƛƴŜΣ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞΣ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΧύ ǉǳƛ 
Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ǾƻǘǊŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

 

Pour certaines spécialités, la 1ère année constitue un tronc commun avec un choix 
ŘΩƻǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ нème année. 

 

BTS Hôtellerie : pour être candidat à ce BTS, vous devez être scolarisé cette année 
en Terminale du baccalauréat technologique Hôtellerie (ou déjà titulaire de ce 
bac) ou en année de Mise à Niveau Hôtellerie. 

DMA : certains DMA ne sont pas gérés sur ce site. Renseignez-vous directement 
ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

Certaines formations sont offertes par apprentissage, dans ce cas il est possible de formuler 

une candidature par apprentissage et une sous statut scolaire pour la même formation.  

[ƛǎŜȊ ǎƻƛƎƴŜǳǎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀge. 

 

RAPPEL : Lors de la 3ème phase de la procédure normale, les candidats à une formation en 

apprentissage et en attente de contrat peuvent maintenir leur réponse « oui mais » sur leur 

Ǿǆǳ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ǎǘŀǘǳǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мer septembre. 
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Classes Préparatoires aux Grandes Ecoles 

Les CPGE comportent 3 filières : filière scientifique, filière économique et commerciale, 
filière littéraire. Chaque filière comprend elle-même plusieurs voies. 
 
Sélectionnez une formation parmi les résultats obtenus lors de votre recherche de 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ǎƻƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ōƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
la voie souhaités. 
 

 

Pour la filière économique et commerciale : 

- la voie « option économique » est destinée aux bacheliers de la série ES et L-
Spécialité Mathématiques. 

- la voie « option technologique » est destinée aux bacheliers technologiques, 
série STG, STT. 

Par ailleurs, 3 voies sont réservées exclusivement aux bacheliers des séries 
technologiques : 

- TB (Technologie et Biologie) est réservée aux bacheliers des séries STL (spécialité 
biochimie, génie biologique), STAV, STPA, STAE 

- TPC (Technologie et Physique Chimie) est réservée aux bacheliers de la série STL 
(spécialité physique et chimie) 

- TSI (Technologie et Sciences Industrielles) est réservée aux bacheliers de la série 
STI ou STL (spécialité physique) 

Sélectionnez le type d’hébergement : Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ 

internat, vous devez répondre à la question « Souhaitez-Ǿƻǳǎ ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘ ? » par « Oui » ou 

par « Non ». Si vous répondez « oui ηΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ǿƻǳǎ ǎŜǊƻƴǘ 

demandées. 

Votre choix est très important ŎŀǊ ƛƭ ŀ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ǾƻǘǊŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǾǆǳȄΦ 

Pourquoi ? 

 « Oui » signifie que vous souhaitez obtenir l'internat. Vous pouvez pour une même 
candidature ŎƭŀǎǎŜǊ н ǾǆǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Υ м Ǿǆǳ ŀǾŜŎ ƛƴǘŜǊƴŀǘ Ŝǘ м Ǿǆǳ ǎŀƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘΦ  

 Ĕ Conséquence Υ ǎƛ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƴŜ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘϥƻōǘŜƴƛǊ 
ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘΣ ƛƭ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ŞǾŜƴǘǳellement proposé une place sans internat si vous avez classé 
ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǾǆǳȄΦ 

 « Non » signifie que vous ne souhaitez absolument pas être interne. 

 Ĕ Conséquence Υ Ǿƻǳǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŜȊ Ǉŀǎ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘΩŀǾƛǎ après le 20 mars et classer cet 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƛƴǘŜǊƴŀǘ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǾǆǳȄΦ 
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Formations d’Ingénieurs, Ecoles d’Architecture 

Ecoles de commerces, Ecoles supérieures d’arts 

 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ όǘȅǇŜ ŘŜ ōŀŎŎŀƭŀǳǊŞŀǘΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞΣ ŀƴƴŞŜ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ 
ōŀŎŎŀƭŀǳǊŞŀǘΣΧΦύ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ όǎǳǊ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ 
ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŞŎǊƛǘŜǎΣ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǳ ōŀŎŎŀƭŀǳǊŞŀǘΣΧύ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 
 
Il est fortement conseillé aux candidats intéressés par ces formations de se renseigner 
auprès des établissements et en particulier à partir des sites web accessibles depuis la 
rubrique « Détails » dans les résultats de « Recherche de formations ». 
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ANNEXE SPECIFIQUE CANDIDATS EFE 
 

Candidats en préparation du baccalauréat français en qualité de 

candidat libre ou scolarisé dans un établissement d’enseignement 

français à l’étranger 

Inscription 

P   Si vous êtes un candidat scolarisé dans un établissement français à l’étranger : 
Renseignez votre n° INE (transmis par votre établissement) 

 
P  Si vous êtes candidat individuel :  
Vous cocherez la case « je n’ai pas d’INE » Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊŜȊ Ł ǾƻǘǊŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǾƻǘǊŜ 
ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎǘƛǾŜǊ ǾƻǘǊŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾǆǳȄ Ŝƴ licence. 

LE SITE NE VOUS IDENTIFIE PAS : 

P   Vous êtes scolarisé en lycée français à l’étranger, vous devez impérativement vous 

adresser à votre établissement ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŜ ƴϲ Lb9 ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ǳǘƛƭƛǎŜǊ. 
 
P   Vous êtes candidat individuel, vous devez saisir les informations relatives à votre état 
ŎƛǾƛƭΣ Ǿƻǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎΧ 

Numéro Océan / BEA :   Cette rubrique ne vous concerne pas 

 

Bachelier 2011 de l’hémisphère sud (sauf les académies de la Réunion et de Mayotte) : 

!Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ en qualité de néo bachelier 2012, vous devez renseigner : 
 
P   Espace scolarité- Onglet « baccalauréat » :   
 Ą  Cocher « bac obtenu antérieurement à 2011 » 

 
P   Rubrique mois et année d’obtention :  
 Ą  Indiquer « décembre 2011 ». 
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Formations Non Sélectives – Avis Anticipés 

 

P  tƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ мère année des licences de la plupart des universités, vous pourrez 
prendre connaissance de l'avis anticipé dès l'enregistrement de votre vœu. 

 
P  Pour l'accès en 1ère année des licences à capacité insuffisante, vous pourrez prendre 
connaissance à compter du 5 avril d'un avis concernant votre candidature. 
 

Trois avis possibles :  

 Avis anticipé : « Sous réserve que cette mention de licence figure dans votre liste 
ƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜ ǾǆǳȄ ŀǳ ом aŀƛΣ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŜȊ définitivement admis. 
!ǘǘŜƴǘƛƻƴΣ Ǿƻǳǎ ƴϥŀǳǊŜȊ ƭŜ лт Wǳƛƴ ǉǳϥǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ : la meilleure 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǾƻǘǊŜ ƭƛǎǘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ǾǆǳȄΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
formations sélectives, du classement des candidats réalisé par les établissements. » 

 Avis différé : « Vous pourrez connaître votre proposition d'admission le 07 Juin. Votre 
dossier est classé, son rang est actuellement en dehors des capacités d'accueil de cette 
formation. Cependant, il n'est pas possible d'anticiper sur vos chances de recevoir une 
proposition d'admission avant le 07 Juin. » 

 Avis négatif : « Suite à l'examen de votre demande nous avons le regret de vous 
informer que votre demande est rejetée. » 

 
ATTENTION : les candidats de nationalité étrangère (hors UE) doivent, Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 
Post-Bac, procéder à une demande de visa de long séjour pour études.  
 
P  Si vous résidez dans ƭΩǳƴ ŘŜǎ pays suivants : 
 
Algérie, Argentine, Bénin, Brésil, BurkinaπFaso, Cameroun,  Chili, Chine, Colombie, Congo 
.ǊŀȊȊŀǾƛƭƭŜΣ /ƻǊŞŜ Řǳ {ǳŘΣ /ƾǘŜ ŘΩLǾƻƛǊŜΣ 9ǘŀǘǎπUnis, Gabon, Guinée, Inde, Japon, Liban, 
Madagascar, Mali, Maroc, Ile Maurice, Mexique, Pérou, Russie, Sénégal, Syrie, Taiwan, 
Tunisie, Turquie, Vietnam 
Vous devez déposer une demande auprès d'un Espace CampusFrance (procédure CEF en 
ligne). 
tƻǳǊ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ /ŀƳǇǳǎ CǊŀƴŎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ 
domicile : http://www.campusfrance.org 
 
 
P  Si vous résidez dans un pays autre que ceux mentionnés ci-dessus, vous devez 
contacter le consulat de France pour effectuer votre demande de visa. 

 
 

 

 

 

http://www.campusfrance.org/
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CALENDRIER MEMO 
 

 

1 décembre 2011  
 

Ouverture du site www.admission-postbac.fr 

Du 20 janvier au 

20 mars 2012  

(minuit GMT +1) 
 

Inscription & sélection des candidatures 

2 avril 2012 

(minuit GMT +1) 

 

Date limite de modification du dossier (saisie des 
ōǳƭƭŜǘƛƴǎΣ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘŜ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ΧύΣ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ 

 
Au plus tard envoi des dossiers aux formations 

Du 8 au 10 mai 2012 
 

Vérification de la réception des dossiers 

31 mai 2012 

(minuit GMT +1)  

5ŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ 
ǾǆǳȄ 

Du 7 juin (14h00 GMT +1) 

au 12 juin (14h00 GMT +1)  
tǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 

Du 21 juin (14h00 GMT +1) 

au 26 juin (14h00 GMT +1)  
5ŜǳȄƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 

A partir du  

22 juin (14h00 GMT +1)  

Ouverture de la procédure complémentaire pour 
ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǎŀƴǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ƴΩŀȅŀƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ 
aucune candidature avant le 20 mars (formulation 
ŘŜǎ ǾǆǳȄΣ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǊŞǇƻƴǎŜύ 

Du 14 juillet (14h00 GMT +1) 

au 19 juillet (14h00 GMT +1)  
¢ǊƻƛǎƛŝƳŜ Ŝǘ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 

15 septembre 2012 
 

Fin de la procédure Admission Post-Bac 2012 

 

 
 

&
 

&
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MES NOTES PERSONNELLES 
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 ............................................................................................................................................  
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http://www.etudiant.gouv.fr/ 

 

 

http://www.onisep.fr 

 

 

 

http://www.cnous.fr 

 

 

 

 

       
 
 
 
 

 

 

Si vous avez une question à poser sur la procédure, utiliser le lien  

« Contact » sur le site admission-postbac.fr  

 

Vous pouvez également prendre contact avec le  

Service Académique dInformation et dOrientation de votre Académie. 

 

http://www.etudiant.gouv.fr/
http://www.onisep.fr/
http://www.cnous.fr/

